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Nous proposons un vingt-deuxième volume présentant cinq généalogies : 

 BANDY et BANDY de NALÈCHE (43 pages). Ancienne famille bourgeoise de Felletin (Creuse) dont nous suivons la filiation 
depuis le milieu du XVIe siècle jusqu’à la seconde moitié du XXe siècle. Elle a donné un général de brigade sous le 1er Empire, 
un député en 1876, un journaliste de renom en la personne d’Étienne de Nalèche (1865-1947) et, par voie naturelle reconnue, 
une grande actrice de théatre et de cinéma, Françoise Rozay (1891-1975).  

 DESCUBES du CHATENET, de LAVERNOUILLE et DESGUERAINES (145 pages). Cette famille est connue à Saint-
Laurent-sur-Gorre (Hte-V.) depuis le milieu du XVIe siècle. Elle s’est divisée en de nombreuses branches, dont deux subsistent 
de nos jours : les Descubes du Chatenet qui donnèrent de nombreux officiers de la maison du roi et les Descubes-Desguéraines 
qui ont quitté le Limousin et ont donné un député et de brillants ingénieurs.  

 DOUHET (110 pages). Cette famille, l’une des plus importantes de Limoges, y est connue depuis le milieu du XVe siècle. Elle 
y joua un rôle de tout premier plan, dans les rangs de la Ligue, lors des guerres de Religion. Depuis la fin du XVIIe siècle 
jusqu’à son extinction en 1836, la branche aînée prétendit, faussement, être issue de la même famille que les Douhet d’Auzers 
en Auvergne et en adopta les armoiries. Les autres branches se sont éteintes au cours du XVIIIe siècle, sauf l’une qui subsista 
jusqu’au début du XXe siècle, sous le nom de Dedouhet.   

 GENEBRIAS, GENEBRIAS de GOUTTEPAGNON (66 pages). L’une des plus notables familles de Bellac (Hte-V.), où elle 
est suivie depuis le début du XVIe siècle. La branche aînée s’est illustrée par « le consul Genebrias » qui défendit sa ville 
assiégée par les Ligueurs en 1591 ; cette branche s’est éteinte récemment. Les Genebrias de Gouttepagnon, dont le 
rattachement n’est pas établi de façon certaine, subsistent toujours dans deux rameaux qui ont tous les deux quitté le Limousin. 
L’aîné a été décoré du titre de comte romain en 1896. 

 RIVET (18 pages). Famille de la bourgeoisie de Brive (Corrèze) connue depuis le milieu du XVIIe siècle. Elle s’est éteinte en 
1944, après avoir donné au XIXe siècle Léonard-Philippe Rivet (1768-1853), préfet, député, créé baron de l’Empire en 1809 et 
Charles (1800-1872), son fils, également préfet, député, conseiller d’État et administrateur de sociétés, qui est le père de la loi 
constitutionnelle établissant la IIIe République, le 31 août 1871. 

 ADDITIONS et CORRECTIONS aux TOMES PRÉCÉDENTS (30 pages). 

Afin de maintenir l’homogénéité de la collection, le tome XXII sera réalisé dans une qualité identique au tome précédent : le 
tirage se présentera sous la forme d’un volume broché de 438 pages environ, au format 21 x 29,7 cm, à paraître en avril 2021. 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION : 

À retourner avec un chèque à : Éditions Régionales de l’Ouest – 122 rue du Mans – 61 000 Alençon 

Je soussigné (nom, prénom)  .................................................................................................................................................  

Adresse  ................................................................................................................................................................................  

 souscris à ……. exemplaires des Généalogies Limousines et Marchoises, tome XXII, au prix de 39 €.  
À la clôture de la souscription le 31 mars 2021, le prix de l’ouvrage sera porté à 55 €. 

 commande d’autre(s) tome(s) de la série. : ....................................................................................................................... 
NB : il ne reste que quelques exemplaires de T4 (48 €), T8 (55 €) et T9 (55 €). Les tomes 10 à 20 passent à 20 € pièce. 

 règle en plus 10 € de participation aux frais de port et d’emballage en France métropolitaine. 

 souscris aux tomes actuellement épuisés des Généalogies Limousines et Marchoises, au même prix de 39 € :  
Faire un chèque à part car ils seront refaits ultérieurement ou remboursés : T1 : … ; T2 : … ; T3 : … ; T5 : … ; T6 : … ; T7 : ... 

Date : Signature : 


